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Nantes, le 24 septembre 2009

dossier de presse
Face à la crise, les collectivités locales sont
mobilisées pour l’accompagnement vers
l’emploi des jeunes et les bénéficiaires du RSA

La crise économique a de lourdes conséquences locales en termes d’emploi : le chômage a
progressé en un an de 23 % en Loire-Atlantique, celui des jeunes de 37 %, tandis que le nombre de
bénéficiaires du RSA (ex-RMI) a augmenté de 3 700 depuis le 1er janvier, soit + 27 %.

Pour faire face à cette urgence, les principales collectivités territoriales –Ville de Nantes, Nantes
Métropole, Conseil général de Loire-Atlantique, Conseil régional des Pays de la Loire - ont décidé de
mutualiser leurs moyens et de renforcer les dispositifs existants. Objectif : répondre aux
difficultés d’embauche, particulièrement celles des jeunes et des bénéficiaires du RSA.

Aides supplémentaires aux employeurs de contrats d’avenir, relance des emplois-tremplins
régionaux, recrutement direct au sein d’une collectivité, co-financement de postes dans le
secteur marchand, suivi renforcé, proposition de formation et plan de qualification des personnes
recrutées…C’est un véritable plan global d’actions en faveur des personnes les plus touchées
par la crise qui va se mettre en place. Au total, près de 800 personnes bénéficieront d’un emploi aidé.

Présentation du nouveau dispositif par Jean-Marc Ayrault, député maire de la ville de Nantes,
président de Nantes Métropole, Patrick Mareschal, président du Conseil général de Loire-Atlantique,
Jacques Auxiette, président du Conseil régional des Pays de la Loire.
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Une situation locale qui impose d’agir

Les quatre principales collectivités à majorité de gauche du territoire renforcent aujourd’hui leur
mobilisation face à la crise et à ses conséquences sur l’emploi

Dans un premier temps, la Ville de Nantes, Nantes Métropole, le Département de Loire-Atlantique et
la Région des Pays de la Loire ont engagé en 2009 de considérables programmes
d’investissement. Ces efforts permettent à l’activité économique de se maintenir, et à l’emploi d’être
préservé dans le secteur de la construction et les filières amont.

Toutefois, cette action n’a pas suffi à compenser les effets de la crise sur d’autres secteurs
d’activité, en particulier l’industrie. En Loire-Atlantique, le chômage atteint en août 2009 78 000
personnes (catégorie ABC), soit une augmentation de 23,5 % en un an (19,3 % en moyenne
nationale) ; il touche 13 000 jeunes de moins de 25 ans (+ 37,5 % en un na contre 29,2 % au plan
national). Le nombre de bénéficiaires du RSA (ex-RMI) a augmenté de 3 700 depuis le 1er janvier, soit
+ 27 %, et cette tendance s’accélère puisque ce chiffre augmente de 2 950 depuis mai.

Dans le même temps, il est frappant de constater l’absence de mobilisation de l’Etat ou la
faiblesse des résultats de l’agitation du Gouvernement - et en particulier du Secrétaire d’Etat à
l’Industrie - sur les dossiers industriel les plus importants du territoire : absence totale sur le dossier
GOSS, inefficacité sur celui SAMRO, retard à apporter les garantie de financement pour STX…

Les quatre collectivités de Gauche ont décidé d’engager une action concertée, croisée et
complémentaire, afin de favoriser l’emploi, et en particulier celui de deux publics fragilisés par la
crise, les jeunes et les bénéficiaires du RSA. Au-delà du contexte économique nettement
défavorable aux embauches, ces publics doivent en effet faire face :

- à d’importants freins au recrutement rencontrés par les employeurs potentiels de contrats
aidés, qui ont aujourd’hui des capacités financières moindres, et ont été rendus méfiants
face aux politiques instables de « stop and go » de l’État en matière de contrats aidés ;

- à une « concurrence » entre dispositifs aidés, qui joue au détriment des bénéficiaires
du RSA : les contrats d’avenir qui leur sont plus particulièrement destinés sont concurrencés
sur leurs débouchés naturels (le secteur non marchand), par les contrats d’accompagnement
à l’emploi (CAE) promus par Pôle emploi car moins chers, mais destinés à des publics bien
plus larges (toute personne rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi).

Les principales collectivités territoriales ont décidé de mutualiser leurs moyens et de renforcer les
dispositifs existants :

- aides supplémentaires aux employeurs de contrats aidés,

- renforcement des emplois-tremplins régionaux,

- recrutement direct au sein d’une collectivité,

- co-financement de postes dans le secteur marchand,

…

Ce véritable plan global d’actions permet d’offrir à très brève échéance près de 800 contrats aidés.
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Associations, secteur marchand, collectivités :
800 contrats aidés, créés par les collectivités

1. Création de 500 nouveaux contrats aidés dans le secteur non-marchand, par
une aide supplémentaire aux employeurs

Deux types de contrats aidés sont visés :

- le contrat d’avenir est accessible aux titulaires de minima sociaux (RSA, allocation
spécifique de solidarité, allocation parent isolé, allocation adulte handicapé) dans le secteur
non marchand (associations, établissements publics...), et est conclu pour 2 années
maximum, à raison de 26 heures de travail hebdomadaires. Les contrats d’avenir offrent
une solution pour un retour vers l’emploi permettant d’associer reprise d’activité,
construction de projet professionnel et démarche de formation et qualification. Le
salaire moyen perçu par le bénéficiaire est de 770 €net par mois.

- le Contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE) s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25
ans révolus, y compris les jeunes diplômés ; c’est un contrat de travail de droit privé dont la
durée hebdomadaire ne peut être inférieure à 20 heures ; c’est un CDD de 12 mois qui prévoit
des périodes d’immersion dans des entreprises.

Le Conseil général prendra en charge l’aide pour 250 nouveaux contrats d’avenir. Nantes Métropole
et la ville de Nantes les 250 contrats d’avenir ou CAE.

2. Recrutement de 50 contrats aidés dans les services du Conseil
général
Toute collectivité peut recruter dans ses services des bénéficiaires du RSA en contrats d’avenir.
Le Conseil général, décide aujourd’hui de recruter 45 bénéficiaires du RSA en contrat d’avenir et 5
jeunes CAE au sein des services départementaux.

Ces contrats sont conçus comme des parcours de professionnalisation correspondent à la fois à
des métiers du Conseil général et à des besoins des employeurs privés ou publics.

La durée parcours de professionnalisation sera en moyenne de 15 mois, qui se déclineront en
trois phases : intégration, qualification et recherche d’emploi.

A l’issue de leur parcours, les 50 salariés en contrats aidés pourront postuler à des offres
d’employeurs du privé ou au sein des collectivités locales.

3. Développement de 140 emplois-tremplin
Dans ce dispositif impulsé par le Conseil régional des Pays de la Loire, les postes sont accessibles
aux personnes à la recherche d'un emploi. La Région apporte une aide plus importante aux
publics prioritaires (les jeunes de moins de 26 ans résidant dans un quartier difficile ; demandeurs
d'emploi de longue durée de 50 ans et plus ; "parents isolés" reprenant un emploi après une période
d'inactivité ; demandeurs d'emploi reconnus travailleurs handicapés par la CDAPH). Ce sont des CDI
à temps plein. Les employeurs éligibles sont les associations et leurs fédérations, les organismes de
l'économie sociale et solidaire (sociétés coopératives d'intérêt collectif (SCIC), sociétés coopératives
de production (SCOP), fondations…) et les syndicats.

La Ville de Nantes et Nantes Métropole s’engagent à développer ce dispositif en assurant le co-
financement de 40 emplois-tremplins supplémentaires. Le Conseil général de Loire-Atlantique a
décidé de s’engager sur une centaine d’emplois-tremplins de plus, tout en privilégiant l’emploi
des bénéficiaires du RSA : il apportera ainsi 40% d’un SMIC temps plein pendant 5 ans.
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4. Financement de 100 CI-RMA dans le secteur marchand
Le Contrat d'Insertion-Revenu Minimum d'Activité (CI-RMA), par l’avantage économique qu’il
procure et du fait de l’accompagnement réalisé par les chargés d’accompagnement à l’emploi
des unités emploi insertion du Conseil général, permet souvent de déclencher un recrutement
dans les entreprises de moins de 10 salariés. Il constitue donc un outil d’insertion ainsi qu’un
levier de développement économique pour les très petites entreprises.

Les principaux secteurs d’activité employant des personnes en CI-RMA en Loire-Atlantique sont : le
commerce et la réparation automobile ; la construction (bâtiments et travaux publics) ; l’hôtellerie-
restauration ; les transports et la communication.

Le Conseil général s’engage à aider à l’embauche de 100 personnes sous cette forme, par le biais
d’une somme forfaitaire mensuelle de 454,63 €par mois versée à l’employeur.

Un plan de formation pour 500 bénéficiaires du contrat
d’avenir

Le développement des contrats aidés resterait insuffisant si la période en emploi n’était pas
accompagnée de formations permettant de professionnaliser les salariés avant, pendant, après le
contrat aidé. Pour cette raison, ce vaste plan de développement d’embauche de 500 bénéficiaires du
RSA en contrats d’avenir est consolidé par la mise en œuvre d’un plan de formation cofinancé
par le Conseil régional des Pays de la Loire et le Conseil général de Loire-Atlantique qui
prévoit de :

Favoriser l’accès à la formation des allocataires du RSA « accompagnement » à l’Offre de
Formation Territorialisée (OFT) ainsi qu’au Programme Régional de Formation Qualifiante.

Proposer aux bénéficiaires, par l’intermédiaire des agents des unités emplois, chargés
d’accompagnement à l’emploi, des formations financées par la Région Pays de la Loire

Former les chargés d’accompagnement à l’emploi, tant sur la connaissance des programmes
que sur les modalités de fonctionnement des formations ainsi que de prescriptions vers ces
actions de formation (prise en charge par la Région)

Financer une offre spécifique de formation pour les allocataires du RSA « accompagnement » en
contrat aidé. Cette offre est construite avec les unités emplois du Conseil général et les
chantiers d’insertion.

Pour la réalisation de ce programme, la Région Pays de la Loire prévoit une enveloppe de
500 000 €par an, une somme qui couvrira notamment la formation des personnes recrutées par le
Conseil général en contrat aidé.
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